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Toute la gamme des actions menées en faveur de l’équité : une approche globale  

Le document intitulé Toute la gamme des actions menées en faveur de l’équité (1) est le premier d’une série de 

cinq synthèses (2) comportant des recommandations pour lutter contre les iniquités en santé, notamment dans 

le contexte des principaux enjeux de santé publique en Europe. Il est question dans ce document d’orientation 

du cadre élaboré spécifiquement pour le contexte européen, mais qui peut tout aussi bien s’appliquer à d’autres 

régions et pays qui veulent comprendre comment surviennent les iniquités et comment élaborer des démarches 

globales et méthodiques pour les atténuer.  

Le cadre qui structure la gamme d’actions pour l’équité a été conçu afin d’aider l’Europe à atteindre les objectifs 

énoncés pour Santé 2020 (3), la politique-cadre européenne en matière de santé et de mieux-être ratifiée par la 

Région de l’Europe de l’Organisation mondiale de la Santé. Grâce à Santé 2020, la santé devient un droit de la 

personne. Le document fait valoir l’urgence d’une action commune faisant intervenir une multitude de secteurs 

publics et privés, de la santé ou non. Pour les Amériques, le Plan stratégique de l’Organisation panaméricaine de 

la Santé 2014-2019 (4) s’inscrit dans le même esprit. On y présente les priorités communes à l’ensemble des 

États membres, dont le Canada, qui visent l’atténuation des iniquités en santé au sein des pays et territoires et 

entre eux. Ce sont là les priorités collectives des États membres. 

Le cadre s’articule autour des quatre étapes essentielles à l’élaboration d’une démarche globale et d’un plan 

d’action pour l’équité en santé sur les plans national, régional ou local dans les politiques de santé publique. 

Étape 1 : Assurer l’engagement politique et l’action multisectorielle 
En sachant qu’il sera impossible de saisir toutes les occasions de réduire les iniquités à moins de tenir compte de 

l’équité en santé dans toutes les décisions d’orientation, on propose une série de stratégies d’action axées sur 

les déterminants sociaux de la santé, par exemple : instauration d’un cadre pangouvernemental; législation, 

réglementation et protocole d’entente afin d’établir et de surveiller les obligations des divers secteurs; 

responsabilité commune par rapport à l’atteinte des objectifs en matière d’équité; évaluations des incidences de 

façon méthodique afin d’éclairer les prises de décision stratégiques; systèmes de financement et de récompense 

axés sur les améliorations observées au chapitre de l’équité en santé; mécanismes d’orientation et de soutien 

afin d’aider les diverses parties prenantes à mettre en place les mesures utiles. 

Étape 2 : Évaluer le problème et les cibles d’intervention possibles  
Il est question des étapes à suivre pour élaborer un plan d’action visant à bien faire comprendre le concours de 

circonstances entrainant les iniquités en santé et les déterminants sous-jacents. Un groupe d’experts peut 

consulter les sources d’information disponibles pour évaluer l’ampleur du problème et étudier la répartition des 

déterminants de la santé à l’origine des iniquités en santé. (5 et 6) Vient ensuite l’examen des données sur la 

santé afin de mettre au point des mécanismes de surveillance de l’équité. De bons moyens d’arriver à faire 

participer les groupes à risque et marginalisés consiste par exemple à renforcer leur capacité à prendre part à la 



prise de décision, à renforcer la capacité des organisations non gouvernementales à agir sur les déterminants 

sociaux de la santé et l’équité en santé, à définir les problèmes et les solutions en matière d’équité en santé sur 

le plan local, faire état des mesures et des progrès réalisés pour améliorer l’équité en santé et à faciliter l’accès 

aux données sur les déterminants sociaux et l’équité sur les plans local et national. 

Étape 3 : Décider des meilleurs mécanismes de structure organisationnelle et de reddition de 

compte 
Cette étape couvre les stratégies visant à améliorer les mécanismes de structure organisationnelle et de 

reddition de compte à mettre en place pour lutter contre les iniquités en santé, par exemple : établir les 

obligations des parties prenantes pour ce qui est de respecter les objectifs; contraindre les parties prenantes à 

rendre des comptes; recueillir et rendre accessibles les données de santé sur les facteurs sociaux et 

économiques; concevoir des systèmes de renseignements sur la santé à partir de diverses sources 

d’information; conclure des ententes avec le secteur privé (industriel, commercial) en matière de contribution; 

améliorer et renforcer les programmes favorisant l’exercice d’un leadership en matière d’équité en santé et de 

déterminants sociaux de la santé. 

Étape 4 : Élaborer une stratégie et un plan d’action 
Une décision stratégique doit être suivie d’une stratégie et d’un plan d’action propres à concrétiser les décisions 

prises (p. ex. une stratégie nationale qui vise à atténuer les iniquités sociales de santé) en plus de la nécessité de 

prévoir l’élaboration d’outils et de systèmes d’information, ainsi que l’offre de formation et le renforcement des 

connaissances et des capacités. Il importe d’inclure dans un plan d’action les priorités et la justification de 

l’action prévue, les mesures à prendre et par qui, les ressources à allouer, les résultats ou les objectifs 

escomptés (y compris les échéances), les systèmes de gestion et de coordination, les mécanismes de suivi et 

d’évaluation, un calendrier montrant les dates où il faut faire état des progrès à la population et à la gent 

politique.  

Une gamme d’activités — conjuguer des mesures universelles et ciblées  
Les auteures du document expliquent que les iniquités frappent toutes les tranches de population et qu’il faut 
par conséquent une démarche universelle. Pour refermer l’écart en matière d’équité en santé, il faut améliorer 
la santé des personnes en moins bonne santé plus rapidement que celle des personnes déjà en meilleure santé. 
Cela signifie qu’il faut aller au-delà de la démarche axée sur la santé des populations. L’expression 
« universalisme proportionné » fait allusion à la combinaison d’interventions universelles et d’interventions sur 
mesure pour les groupes plus défavorisés, ce que l’on appelle aussi « ciblage dans un cadre d’universalité ». (7) 
 
Une démarche globale comporte trois grands principes sous-jacents aux mesures à prendre en priorité pour 
stopper l’accumulation des iniquités en santé avec le temps, c’est-à-dire :  
 

1. Il faut envisager une perspective fondée sur le parcours de vie afin de voir l’accumulation des effets 

positifs et négatifs produits par les iniquités sociales sur la santé au cours d’une vie et comment les 

interventions faites durant les premières années de la vie permettent de niveler vers le haut le gradient 

social de la santé. 

2. Il importe d’améliorer les conditions de vie et de travail des personnes, parce qu’une telle action vise la 

réduction des iniquités associées aux conditions socioéconomiques et environnementales qui peuvent 

varier d’une tranche de population à l’autre. 

3. Il est essentiel de mettre sur pied et de soutenir des systèmes de soins de santé plus équitables, parce 

que de tels systèmes aident à garantir l’accès à toutes les tranches de population. Il s’agit pour ce faire 



de voir s’il existe des différences systématiques entre les divers groupes de population en ce qui 

concerne l’accès aux services de santé, aux traitements reçus, aux résultats obtenus ou aux frais 

encourus qui peuvent tous contribuer aux iniquités en santé. Cette évaluation permettra ensuite de 

déterminer les mesures à prendre en priorité pour briser les schémas de répartition des déterminants 

sociaux de la santé qui alimentent les iniquités en santé au sein d’une population. 

Au Canada 
On note un certain nombre de similitudes entre le Canada et l’Union européenne. Les deux possèdent des 

systèmes de gouvernance à paliers multiples où l’autorité se voit répartie entre les gouvernements locaux, 

provinciaux et nationaux ayant des obligations transnationales. Les deux ont depuis toujours à cœur la solidarité 

sociale et l’expriment par l’entremise d’un système d’assistance sociale. (8) Les deux ont des caractéristiques 

géographiques, sociales et culturelles très diversifiées, par exemple : des régions éloignées du Nord, des régions 

prospères et pauvres, des populations autochtones et immigrantes, des profils d’industrie et d’emploi variés, 

des régions avec de fortes et de faibles densités de population et toutes sortes de classes socioéconomiques. 

Les quintiles d’espérance de vie diffèrent d’un pays à l’autre en Europe et font de même d’une région à l’autre 

au Canada. On note une différence de 6,6 ans (9) entre la région ayant l’espérance de vie la plus faible au 

Canada (75,1 ans dans les territoires) et celle ayant l’espérance de vie la plus élevée (81,7 ans en Colombie-

Britannique). En regardant de plus près les différences économiques, l’accès au logement adéquat et à la 

nourriture et la stabilité des infrastructures, nous pourrions mieux comprendre les conditions socioéconomiques 

entrainant les différences systématiques observées en matière de santé.  

Dans le document Toute la gamme des actions menées en faveur de l’équité, on présente un certain nombre de 

pratiques prometteuses pour agir sur les déterminants sociaux de la santé et l’équité en santé dans les pays 

d’Europe. Si on voulait appliquer ces pratiques au contexte canadien, on trouverait dans le document des 

exemples intéressants prouvant que l’application des étapes du cadre peut aider à réduire le fossé en matière 

d’équité en santé. La liste des projets canadiens ci-dessous vise à montrer comment il est « possible » de 

s’appuyer sur les principes abordés dans le cadre proposé.  

 De récents projets réalisés au Nouveau-Brunswick (10) et à Winnipeg (11) font ressortir l’importance de 

faire de l’équité en santé un champ de responsabilité stratégique permanent et de faire participer les 

parties prenantes afin d’assurer leur engagement et leur coopération dans le cadre d’un plan d’action 

pour l’équité en santé. 

 À Terre-Neuve (12), l’élaboration de politiques qui couvrent l’ensemble du gradient de santé et des 

personnes les plus défavorisées montre toute l’importance d’intégrer les grands principes d’action aux 

mesures prises en matière de déterminants sociaux de la santé. Il s’agit par exemple de revoir les 

processus qui créent de l’exclusion et de renforcer la capacité des organismes à agir dans le sens de 

l’équité en santé. 

 Les programmes de visites à domicile ciblés (13) et les programmes de santé en milieu scolaire (14) mis 

sur pied par la santé publique aident à montrer l’utilisation de mesures universelles et ciblées. À 

Vancouver, on utilise pour les programmes d’abandon du tabac des stratégies à la fois universelles et 

ciblées pour rendre les services accessibles à tout le monde. (15)  

 La création de systèmes d’information, d’outils et de connaissances nécessaires au travail intersectoriel 

de même que l’accent mis sur la formation et le renforcement des capacités des gestionnaires et des 

praticiens font partie intégrante de la stratégie de l’Alberta (16) et du Québec (17). On s’occupe 



également d’insister auprès des praticiens pour qu’ils prennent en compte la perspective des 

déterminants sociaux de la santé dans leurs activités de santé publique.  

 La lutte contre les iniquités pour ce qui est des déterminants sociaux de la santé liés aux conditions de 

vie et de travail des gens en mettant l’accent sur le développement régional et l’engagement politique 

soutenu caractérise le travail qui est réalisé au Nunavut (18) et qui fait directement participer la 

population à la prise de décisions entourant l’équité en santé. 

 L’action pour rendre les systèmes de financement plus équitables exige des décisions stratégiques qui 

viennent changer les conditions contribuant à l’utilisation et au financement du système de soins de 

santé, des éléments constatés dans le travail de collaboration mené à Saskatoon. (19)  

 

Les étapes que comporte la gamme d’actions pour l’équité vont dans le même sens qu’un grand nombre de 
documents produits au Canada et où il est question de mesures prises par la santé publique pour atténuer les 
iniquités en santé, ce qui confirme l’utilité du cadre proposé dans le contexte canadien. 
 

Cadre pour la gamme 
d’actions pour l’équité (1) 
(Europe) 

Action menée par la santé 
publique par rapport aux 
déterminants de la santé 
afin d’atténuer les iniquités 
en santé (20) – (Canada) 

Comité consultatif 
fédéral-provincial-
territorial 
sur la santé de la 
population et la sécurité 
de la santé (21) – 
(Canada) 

Vers l’équité en santé : 
approches canadiennes 
relatives au secteur de la 
santé (22) – (Canada) 
 

Étape 1 – Assurer 
l’engagement politique et 
l’action multisectorielle  
 

S’investir dans la 
collaboration 
communautaire et 
multisectorielle  

Unir ses forces à celles 
d’autres secteurs pour 
lutter contre les 
disparités de santé  

Collaborer avec des 
partenaires de secteurs 
autres que la santé  

Étape 2 – Évaluer le 
problème et les cibles 
d’intervention possibles  

Évaluer l’état de santé des 
populations et en faire 
rapport  

Multiplier les activités 
d’acquisition et 
d’échange des 
connaissances  

Incorporer une solide 
base de connaissances  

Étape 3 – Décider des 
meilleurs mécanismes de 
structure 
organisationnelle et de 
reddition de compte 

Modifier et orienter les 
interventions en santé 
publique  

Intégrer la question de 
l’atténuation des 
disparités dans les 
programmes et services 
de santé  

Établir les assises sur 
lesquelles fonder les 
mesures à prendre 

Étape 4 – Élaborer une 
stratégie et un plan 
d’action  

Diriger les activités de 
défense des intérêts et 
d’orientation stratégique, y 
participer et prêter main-
forte aux autres parties 
prenantes  

Faire de la lutte contre 
les disparités de santé 
une priorité du secteur 
de la santé  

Établir les assises sur 
lesquelles fonder les 
mesures à prendre 

 



Le document intitulé Toute la gamme des actions menées en faveur de l’équité nous aide à détourner les 

discussions sur l’urgence d’allouer plus de ressources et à l’orienter sur la nécessité de faire un meilleur usage 

des ressources disponibles. L’amélioration des conditions qui entrent en compte dans les facteurs de risque qu’il 

est possible de modifier peut contribuer à réduire les iniquités en santé. Le fait d’explorer les mesures prises 

pour agir sur l’équité en santé en Europe peut nous permettre d’envisager la possibilité d’appliquer des 

stratégies similaires au contexte canadien, ce qui protégerait les acquis et favoriserait le travail de longue 

haleine pour fermer le fossé en matière d’équité en santé. 
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